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©  Dispositif  de  solidarisation  d'au  moins  un  élément  sur  le  bord  d'une  paroi. 

©  L'invention  concerne  un  dispositif  de  solidarisa- 
tion  d'au  moins  un  élément  (1  )  sur  le  bord  (2)  d'une 
paroi  (3). 

II  comporte  11  h  cadre  (4)  principal  profilé  com- 
portant  lui-même  aii  moins  une  gorge  (5)  destinée  à 
recevoir  ledit  élément  (1)  et  un  contre-cadre  (6) 
également  profilé  destiné  à  coopérer  avec  le  cadre 
principal  (4).  Le  dispositif  est  destiné  à  être  fixé  sur 
la  paroi  (3)  par  serrage  de  ladite  paroi  (3)  entre  le 
cadre  (4)  et  le  contre-cadre  (6).  Le  contre-cadre 
comporte  des  trous  (7)  destinés  à  recevoir  des  vis 
de  fixation  (8)  dudit  contre-cadre  (6)  sur  le  cadre  (4). 
Selon  l'invention  le  cadre  (4)  comporte  une  rainure 
(11)  crantée  parallèle  à  la  direction  principale  du 
profil  destinée  a  recevoir  les  vis  de  fixation  (8)  indé- 
pendamment  de  leur  position  dans  la  direction  prin- 

rjcipale  du  profil  l'épaisseur  du  contre-câdre  (6)  au 
^•niveau  des  trous  (7)  permettant  à  ceux-ci  d'assurer 
Ifî  le  guidage  et  le  maintien  de  la  direction  des  vis  de 
W  fixation  (8). CD 
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DISPOSITIF  DE  SOLIDARISATION  D'AU  MOINS  UN  ELEMENT  SUR  LE  BORD  D  UNE  PAROI 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
solidarisation  d'un  ou  de  plusieurs  éléments  sur  le 
bord  d'une  paroi.  Il  peut,  plus  particulièrement  mais 
non  uniquement,  être  utilisé  pour  la  réalisation  de 
cadres  de  vitres,  de  hublots,  de  cloisons  ou  de 
portes  glissantes  de  bateaux,  par  exemple  de  ba- 
teaux  de  plaisance. 

Depuis  longtemps,  des  profilés  sont  utilisés 
pour  réaliser  la  fixation  d'un  ou  de  plusieurs  élé- 
ments  sur  le  bord  d'une  paroi. 

On  connaît  par  exemple  des  dispositifs  de  ce 
type  qui  comportent  un  cadre  principal  profilé  com- 
portant  lui-même  au  moins  une  gorge  destinée  à 
recevoir  ledit  élément,  un  contre-cadre  également 
profilé  destiné  à  coopérer  avec  le  cadre  principal. 
Ce  dispositif  est  destiné  à  être  fixé  sur  la  paroi  pat- 
serrage  de  ladite  paroi  entre  le  cadre  et  le  contre- 
cadre.  Le  contre-cadre  comporte  alors  des  trous 
destinés  à  recevoir  des  vis  de  fixation  du  contre- 
cadre  sur  le  cadre. 

Ces  dispositifs,  dont  on  s'est  contenté  jusqu'à 
présent,  doivent,  pour  être  de  qualité,  comporter 
des  éléments  réalisés  avec  précision  qui  sont  donc 
coûteux.  En  particulier,  la  fixation  du  contre-cadre 
sur  le  cadre  rend  nécessaire  de  faire  coincider  des 
trous  portés  d'une  part  par  le  cadre,  d'autre  part 
par  le  contre-cadre  dont  les  positions  doivent  être 
ajustées.  Par  ailleurs,  il  est  parfois  difficile  d'assu- 
rer  l'étanchéité  de  ces  dispositifs  par  rapport  à  des 
éléments  mobiles  par  glissement  qu'ils  portent  et, 
de  plus,  la  fabrication  d'une  ouverture  complète 
requiert  son  maintien  sur  un  conformateur  jusqu'à 
la  fin  du  collage  de  certains  éléments. 

On  connaît  également  des  profilés  destinés  à 
la  réalisation  de  tours  de  fenêtres,  constitués  d'un 
cadre  et  d'un  contre-cadre  associés  par  des  vis 
s'engageant  dans  une  rainure  crantée  (DE-A-2  539 
363,  FR-A-2  004  369).  Toutefois,  dans  ces  réalisa- 
tions,  lorsque  la  rainure  autorise  une  liberté  de 
positionnement  de  la  vis,  celle-ci  n'est  pas  guidée 
latéralement.  Sa  mise  en  place  est  alors  difficile  et 
son  serrage  risque  d'intervenir  dans  de  mauvaises 
conditions. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  la 
réalisation  d'un  dispositif  de  solidarisation  d'au 
moins  un  élément  sur  le  bord  d'une  paroi  qui  soit 
de  bonne  qualité  sans  nécessiter  une  précision 
élevée  sur  chacun  de  ses  composants,  qui  permet- 
te  d'assurer  une  étanchéité  de  qualité  entre  un 
élément  glissant  et  le  dispositif  lui-même  et  dont  le 
prix  de  revient  soit  peu  élevé  relativement  à  la 
qualité  du  résultat  obtenu. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  dispositif  de 
solidarisation  d'au  moins  un  élément  sur  ie  bord 
d'une  paroi  du  type  comportant  un  cadre  principal 

profilé  comportant  lui-même  au  moins  une  gorge 
destinée  à  recevoir  ledit  élément,  et  un  contre- 
cadre  également  profilé  destiné  à  coopérer  avec  le 
cadre  principal,  le  dispositif  étant  destiné  à  être 

5  fixé  sur  la  paroi  par  serrage  de  ladite  paroi  entre  le 
cadre  et  le  contre-cadre,  le  contre-cadre  compor- 
tant  des  trous  destinés  à  recevoir  des  vis  de  fixa- 
tion  dudit  contre-cadre  sur  le  cadre. 

Selon  l'invention,  le  cadre  comporte  une  rainu- 
70  re  crantée  parallèle  à  la  direction  principale  du 

profil  destinée  à  recevoir  les  vis  de  fixation  indé- 
pendamment  de  leur  position  dans  la  direction 
principale  du  profil,  l'épaisseur  du  contre-cadre  au 
niveau  des  trous  suffisant  pour  permettre  à  ceux-ci 

75  d'assurer  le  guidage  et  le  maintien  de  la  direction 
des  vis  de  fixation. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  le 
cadre  comporte  une  rainure  creuse  ayant  une  sec- 
tion  en  arc  de  cercle,  le  contre-cadre  comportant 

20  une  protubérance  ayant  également  une  section  en 
arc  de  cercle  et  coopérant  avec  ladite  rainure  creu- 
se  du  cadre  pour  assurer  un  appui  libre  en  rotation 
du  contre-cadre  sur  le  cadre. 

De  préférence,  le  dispositif  de  l'invention  com- 
25  porte  au  moins  une  pièce  de  liaison  comportant 

des  rainures  complémentaires  d'une  partie  au 
moins  de  la  rainure  crantée  du  cadre  permettant  de 
solidariser  les  éléments  de  cadre  formant  un  angle 
entre  eux. 

30  De  préférence,  chacun  des  bords  de  la  gorge 
du  cadre  principal  est  muni  d'un  joint  indépendant 
de  l'autre,  assurant  l'étanchéité  de  la  liaison  entre 
le  cadre  principal  et  l'élément  mobile  par  glisse- 
ment,  réalisé  en  caoutchouc  floqué  de  nylon. 

35  L'invention  sera  maintenant  décrite  plus  en  dé- 
tail  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  La  figure  1  représente  une  section  du  dis- 
positif  de  l'invention  dans  un  mode  de  réalisation 

40  où  il  porte  un  seul  élément  fixe. 
-  La  figure  2  représente  une  section  du  dis- 

positif  de  l'invention  dans  un  deuxième  mode  de 
réalisation  ou  il  porte  un  élément  fixe  et  un  élément 
mobile  par  glissement. 

45  -  La  figure  3  représente  une  vue  en  coupe 
partielle  de  l'association  de  deux  éléments  de  pro- 
filé  selon  l'invention  formant  un  angle  entre  eux. 

-  La  figure  4  représente  une  section  d'un 
cadre  muni  d'un  élément  d'association. 

50  Le  dispositif  de  l'invention  permet  la  solidarisa- 
tion  d'au  moins  un  élément  t  sur  le  bord  2  d'une 
paroi  3. 

Ce  dispositif  comporte  un  cadre  principal  profi- 
lé  4  qui  comporte  une  gorge  5  destinée  à  recevoir 
l'élément  1.  21  comporte  également  un  contre- 
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cadre  profilé  6  qui  comporte  des  trous  7  destinés  à 
recevoir  des  vis  de  fixation  8  du  contre-cadre  6  sur 
le  cadre  4. 

Lors  de  l'utilisation  du  dispositif  de  l'invention, 
la  paroi  3  est  située  entre  une  aile  d'appui  9  du 
cadre  4  et  une  nervure  10  du  contre-cadre  6.  Les 
vis  de  fixation  8  assurent  le  serrage  de  la  paroi  3 
entre  l'aile  d'appui  9  du  cadre  4  et  la  nervure  10  du 
contre-cadre  6  et  donc  la  fixation  du  dispositif  de 
solidarisation  par  rapport  a  la  paroi  3. 

On  entend  ici  par  profilé,  un  élément  de  sec- 
tion  constante  quelconque  initialement  rectiligne 
c'est-à-dire  dont  la  forme  est  engendrée  par  le 
déplacement  d'une  droite  se  déplaçant  parallèle- 
ment  à  une  direction  fixe  en  s'appuyant  sur  la 
section.  Ils  peuvent  être  cintrés  pour  leur  faire 
prendre  des  formes  courbes.  Toutefois,  une  trop 
forte  courbure  conduirait  à  une  déformation  de  leur 
section.  Il  est  donc  quelquefois  nécessaire,  pour 
des  raisons  techniques  ou  pour  des  raisons  esthéti- 
ques,  d'associer  des  éléments  de  profilés  formant 
un  angle  entre  eux. 

On  appelle  direction  principale  du  profilé,  la 
direction  de  la  génératrice  qui  bien  qu'étant  initiale- 
ment  une  droite  est  susceptible  par  l'effet  du  cin- 
trage  d'adopter  une  forme  courbe. 

Selon  l'invention,  le  cadre  4  comporte  une  rai- 
nure  crantée  11  parallèle  à  la  direction  principale 
du  profilé  4  destinée  à  recevoir  les  vis  de  fixation  8 
indépendamment  de  leur  position  dans  la  direction 
principale  du  profilé.  L'épaisseur  du  contre-cadre  6 

.au  niveau  des  trous  7  permet  à  ceux-ci  d'assurer  le 
guidage  et  le  maintien  de  la  direction  des  vis  de 
fixation  8. 

En  effet,  selon  les  techniques  traditionnelles, 
des  trous  de  section  circulaire  sont  prévus  pour 
recevoir  les  vis  de  fixation  qui  doivent  alors  être 
positionnées  précisément  par  rapport  à  l'ouverture 
de  ces  trous. 

Ici  au  contraire,  les  vis  8  sont  reçues  par  une 
rainure  crantée  11  du  cadre  4  et  leur  guidage  est 
assuré  par  les  trous  7  par  lesquels  elles  traversent 
le  contre-cadre  6.  A  cet  effet,  le  contre-cadre  6  a 
une  épaisseur  relativement  importante  pour  assurer 
un  guidage  d'une  précision  suffisante.  Les  vis  8 
coopèrent  ainsi  convenablement  avec  la  rainure 
crantée  11  quelle  que  soit  leur  position  le  long  de 
celle-ci.  Le  positionnement  relatif  dans  le  sens  de 
la  direction  principale  du  contre-cadre  6  par  rapport 
au  cadre  4  ne  nécessite  donc  pas  une  grande 
précision.  La  forme  et  l'espacement  des  crans  de 
la  rainure  11  sont  adaptés  au  filetage  de  la  vis  de 
manière  à  assurer  une  bonne  coopération  l'un  avec 
l'autre.  La  coopération  des  vis  8  avec  la  rainure  1  1 
produit  une  force  tendant  au  rapprochement  du 
contre-cadre  6  et  du  cadre  4. 

Les  vis  8  sont  généralement  du  type  vis  à  tôle. 
Le  rainurage  constitue  une  amorce  de  filetage  et  la 

vis  à  tôle  8  pénètre  dans  le  métal  du  profile  où  elle 
fait  son  empreinte.  On  obtient  ainsi  une  très  grande 
résistance  à  l'arrachement. 

Le  cadre  4  comporte  une  rainure  creuse  12,  le 
5  contre-cadre  6  quant  à  lui  comporte  une  protubé- 

rance  13.  La  rainure  12  du  cadre  4  et  la  protubé- 
rance  13  du  contre-cadre  6  assurent  un  appui  du 
contre-cadre  6  sur  le  cadre  4  tout  en  permettant  la 
rotation  autour  de  cet  appui  du  contre-cadre  6  sur 

10  le  cadre  4.  De  préférence,  la  section  de  la  rainure 
12  et  de  la  protubérance  13  sont  en  arc  de  cercle. 
Une  telle  articulation  peut  être  obtenue  également 
par  une  rainure  portée  par  le  contre-cadre  et  une 
protubérance  portée  par  le  cadre. 

75  Ainsi,  le  serrage  des  vis  de  fixation  8  dont  le 
positionnement  par  rapport  au  cadre  4  ne  nécessite 
pas  de  précision  ou  de  réglage  dans  le  sens  de  la 
direction  principale  des  profilés  réalise  l'appui  du 
.contre-cadre  6  sur  le  cadre  4  par  la  jonction  semi- 

20  circulaire  12,  13  puis  la  rotation  du  contre-cadre  6 
par  rapport  au  cadre  4  autour  de  cette  jonction  qui 
engendre  le  serrage  de  la  cloison  3  entre  l'aile 
d'appui  9  du  cadre  4  et  la  nervure  10  du  contre- 
cadre  6.  La  longueur  de  la  nervure  10  peut  être 

25  ajustée  en  fonction  de  l'épaisseur  de  la  paroi  3. 
On  appelle  ici  nervure  10,  la  partie  du  contre- 

cadre  venant  en  appui  sur  la  paroi  3.  Elle  pourrait 
aussi  être  appelée  pied  du  profilé  6.  Sa  longueur 
est  variable  et  adaptée  à  l'épaisseur  de  la  paroi  3 

30  de  manière  à  ce  que  lors  du  serrage  de  la  paroi,  le 
contact  entre  la  tête  de  la  vis  8  et  le  contre-cadre  6 
soit  approximativement  perpendiculaire  à  la  direc- 
tion  d'enfoncement  de  la  vis. 

De  préférence,  la  face  14  de  l'aile  d'appui  9  du 
35  cadre  4,  destinée  à  venir  au  contact  de  la  paroi  3, 

a  une  surface  irrégulière  par  exemple  présentant 
des  dents  de  faible  épaisseur  de  manière  à  faciliter 
l'accrochage  du  dispositif  sur  la  paroi  3  et  de 
limiter  les  risques  de  glissement  d'un  joint  d'étan- 

40  chéité  éventuellement  introduit  entre  la  paroi  3  et  la 
face  9. 

Le  dispositif  de  solidarisation  est  réalisé  en 
alliage  d'aluminium  par  exemple  en  AGS  état  T5 
ou  AGS  état  T4  qui  permet  la  réalisation  du  cintra- 

45  ge  des  profilés  dans  de  bonnes  conditions. 
Le  cintrage  est  généralement  réalisé  à  froid, 

les  éléments  de  profilés  sont  alors  soumis  à  un 
traitement  thermique  qui  permet  de  fixer  leur  forme 
et  d'éviter  tout  risque  d'ouverture  des  différentes 

50  rainures  ou  gorges  qu'ils  comportent,  l'alliage  initia- 
lement  à  l'état  T4  est  ainsi  porté  à  l'état  T5  ou  T6. 

La  gorge  5  du  cadre  4  peut  par  exemple  rece- 
voir  une  vitre  en  verre  ou  en  plexiglass  constituant 
l'élément  1  solidarisé  par  rapport  au  bord  de  la 

55  paroi  3.  Cet  élément  1  est  avantageusement  collé  à 
l'intérieur  de  la  gorge  5.  La  réalisation  d'un  tel 
collage  de  bonne  qualité  sans  risque  de  déborde- 
ment  de  la  col  le  lors  de  sa  réalisation  nécessite  le 
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plus  souvent  un  dosage  précis  de  la  colle  introdui- 
te.  La  gorge  5  comporte  deux  rainures  15  et  16  qui 
sont  destinées  à  recevoir  un  excès  éventuel  de 
colle  sans  produire  de  débordement.  En  effet,  lors 
du  collage  de  l'élément  1  dans  la  gorge  5,  la  colle 
est  tout  d'abord  introduite  au  fond  de  la  gorge  5. 
L'élément  1  est  alors  placé  dans  la  gorge  produi- 
sant  l'élévation  du  niveau  de  la  colle  jusqu'aux 
rainures  15  et  16  dont  le  volume  absorbe  l'excès 
de  colle. 

Comme  on  l'a  mentionné  plus  haut,  il  est  par- 
fois  souhaitable  d'associer  différents  éléments  de 
profilés  constituant  le  cadre  4  et  formant  un  angle 
entre  eux.  A  cet  effet,  on  introduit  dans  les  rainures 
crantées  11a  et  11b  une  pièce  de  liaison  17  dont 
les  deux  parties  extrêmes  1  8  et  1  9  ont  des  formes 
complémentaires  des  crans  de  la  rainure  crantée 
11,  ladite  pièce  de  liaison  17  ayant  une  largeur  de 
préférence  inférieure  à  la  profondeur  de  la  rainure 
crantée  11.  La  zone  intermédiaire  20  de  la  pièce  17 
réunissant  les  extrémités  19  et  18  à  une  épaisseur 
inférieure  à  celle  des  extrémités  18  et  19  et  pré- 
sente  une  certaine  flexibilité  permettant  la  courbure 
de  la  pièce  17. 

La  liaison  de  deux  éléments  de  cadres  4a  et 
4b  est  obtenue  en  introduisant  au  fond  de  leurs 
gorges  respectives  lia  et  11b  les  extrémités  18  et 
19  de  la  pièce  17.  Des  vis  21  s'appuyant  sur  les 
crans  disponibles  des  rainures  11a  et  11b  exercent 
une  compression  sur  les  extrémités  18  et  19  de  la 
pièce  17  rigidifiant  la  liaison  entre  les  éléments  4a 
et  4b  du  cadre  4. 

Cette  liaison  de  deux  éléments  de  cadre  4a  et 
4b  est  particulièrement  utile  pour  la  réalisation  d'un 
collage  de  ces  éléments  4a  et  4b.  Pour  la  réalisa- 
tion  d'un  tour  de  fenêtre  ou  de  hublot  à  l'aide  du 
dispositif  de  l'invention,  il  est  classique  d'utiliser  un 
conformateur.  La  mise  en  oeuvre  d'un  élément  de 
liaison  17  permet  de  libérer  le  conformateur  dès 
que  l'association  des  profilés  à  été  réalisée  sans 
attendre  la  prise  définitive  du  collage.  La  réalisation 
d'une  série  de  pièces  peut  ainsi  être  rapidement 
obtenue. 

De  préférence,  le  dispositif  de  solidarisation  de 
l'invention  est  utilisé  pour  solidariser  un  élément 
sensiblement  plan  par  rapport  à  une  ouverture  pra- 
tiquée  dans  une  paroi  sensiblement  plane.  La  gor- 
ge  du  cadre  a  alors  des  faces  latérales  parallèles  à 
l'aile  d'appui  9,  la  rainure  crantée  1  1  étant  perpen- 
diculaire  à  cette  direction. 

Le  dispositif  de  l'invention  permet  également  la 
solidarisation  d'un  élément  30  mobile  par  glisse- 
ment  dans  la  gorge  31.  Dans  ce  cas  et  afin  de 
faciliter  le  glissement  de  l'élément  30,  le  fond  32 
de  la  gorge  31  est  muni  d'une  plaquette  33  ap- 
proximativement  plane  reposant  sur  un  appui  34. 
Ainsi,  deux  canaux  35  et  36  sont  ménagés  de 
chaque  côté  de  l'appui  34.  Cette  plaquette  33  est 

en  matière  plastique  par  exemple  en  polychlorure 
de  vinyle. 

Le  guidage  et  l'étanchéité  de  la  liaison  entre 
l'élément  30  et  la  gorge  31  sont  obtenus  par  l'inter- 

5  médiaire  des  joints  37  et  38. 
De  préférénce,  ces  joints  d'étanchéité  37  et  38 

sont  réalisés  en  caoutchouc  floqués  avec  des  poils 
de  nylon  de  quelques  dixièmes  de  millimètres  de 
longueur.  Ce  type  de  joint  permet  de  faire  coulisser 

io  le  joint  profilé  dans  sa  rainure  en  imposant  le  rayon 
de  cintrage  ce  qui  n'est  pas  possible  avec  des 
joints  ou  coulisses  en  forme  de  "U". 

Ces  joints  assurent  une  bonne  étanchéité  de  la 
liaison  entre  l'élément  30  et  la  gorge  31  tout  en 

75  permettant  leur  glissement  relatif.  Les  canaux  35  et 
36  situés  au  fond  de  la  gorge  sous  la  plaquette  32 
sont  percés  de  quelques  trous  de  petite  dimension 
ou  aiguillots  39,  40  permettant  l'évacuation  de  l'eau 
qui  aurait  pu  pénétrer  à  l'intérieur  de  la  gorge  30. 

20  Bien  entendu,  tel  que  représenté  sur  la  figure 
2,  le  même  dispositif  peut  porter  simultanément  un 
élément  fixe  et  un  élément  glissant. 

Le  dispositif  de  l'invention  est  susceptible  de 
nombreuses  applications,  il  est  particulièrement  ■ 

25  destiné  à  la  fixation  d'une  fenêtre  ou  d'un  hublot 
sur  une  paroi  de  bateau,  à  la  réalisation  d^une 
cloison  intérieure  de  bateau  ou  encore  à  la  réalisa- 
tion  d'une  porte  coulissante  à  l'intérieur  d'un  ba- 
teau.  Il  permet  la  réalisation  d'une  solidarisation  de 

30  très  bonne  qualité  tout  en  acceptant  une  tolérance 
importante  aussi  bien  sur  l'épaisseur  de  la  paroi  3 
que  sur  le  positionnement  relatif  du  cadre  4  et  du 
contre-cadre  6  dans  le  sens  de  la  direction  princi- 
pale  des  profilés. 

35  Des  modes  de  réalisation  particulièrement 
avantageux  du  cadre  et  du  contre-cadre  sont  repré- 
sentés  en  section  sur  les  figures  1  et  2. 

40  Revendications 

1.  Dispositif  de  solidarisation  d'au  moins  un 
élément  (1)  sur  le  bord  (2)  d'une  paroi  (3)  du  type 
comportant  un  cadre  (4)  principal  profilé  compor- 

45  tant  lui-même  au  moins  une  gorge  (5)  destinée  à 
recevoir  ledit  élément  (1)  et  un  contre-cadre  (6) 
également  profilé  destiné  à  coopérer  avec  le  cadre 
principal  (4),  le  dispositif  étant  destiné  à  être  fixé 
sur  la  paroi  (3)  par  serrage  de  ladite  paroi  (3)  entre 

50  le  cadre  (4)  et  le  contre-cadre  (6),  le  contre-cadre 
comportant  des  trous  (7)  destinés  à  recevoir  des 
vis  de  fixation  (8)  dudit  contre-cadre  (6)  sur  le 
cadre  (4),  caractérisé  en  ce  que  le  cadre  (4)  com- 
porte  une  rainure  (11)  crantée  parallèle  à  la  direc- 

55  tion  principale  du  profil  destinée  à  recevoir  les  Vis 
de  fixation  (8)  indépendamment  de  leur  position 
dans  la  direction  principale  du  profil,  l'épaisseur  du 
contre-cadre  (6)  au  niveau  des  trous  (7)  permettant 
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à  ceux-ci  d'assurer  le  guidage  et  le  maintien  de  la 
direction  des  vis  de  fixation  (8),  ledit  cadre  (4) 
comportant  une  rainure  creuse  (12),  le  contre-cadre 
(6)  comportant  une  protubérance  (13)  et  coopérant 
avec  ladite  rainure  creuse  (12)  du  cadre  (4)  pour 
assurer  un  appui  libre  en  rotation  du  contre-cadre 
(6)  sur  le  cadre  (4). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  cadre  (4)  comporte  une  aile  (9) 
destinée  à  venir  en  appui  contre  la  paroi  (3)  au 
voisinage  de  son  bord  (2)  sur  l'une  de  ses  faces,  le 
contre-cadre  (6)  comportant  une  nervure  (1  0)  desti- 
née  à  venir  en  appui  sur  la  face  de  la  paroi  (3)  au 
voisinage  de  son  bord  (2),  les  vis  de  fixation  (8) 
assurant  le  serrage  de  la  paroi  (3)  entre  ladite  aile 
d'appui  (9)  du  cadre  (4)  et  ladite  nervure  (10) 
d'appui  du  contre-cadre  (6). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  face  (14)  de  l'aile  d'appui  (9)  du 
cadre  (4)  au  contact  de  la  paroi  (3)  comporte  une 
surface  irrégulière  facilitant  le  maintien  d'un  joint 
d'étanchéité  entre  le  dispositif  et  la  paroi. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé 
en  alliage  d'aluminium. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé 
en  un  métal  pouvant  être  cintré  à  chaud,  puis  subir 
un  traitement  thermique  fixant  sa  forme. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  une  pièce  de  liaison  (17)  comportant  des 
rainures  complémentaires  d'une  partie  au  moins  de 
la  rainure  (11)  crantée  du  cadre  permettant  de 
solidariser  des  éléments  (4a,  4b)  de  cadre  formant 
un  angle  entre  eux. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  pièce  de  liaison  (17)  est  fixée  par 
rapport  aux  éléments  (4a,  4b)  de  cadre  par  des  Vis 
(21,  22)  engagées  dans  la  rainure  (11)  du  cadre  (4) 
et  appuyant  sur  ladite  pièce  de  liaison  (17). 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  (1) 
solidarisé  est  fixe,  sa  liaison  avec  la  gorge  (5)  le 
recevant  étant  réalisée  par  collage. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  (1) 
solidarisé  est  mobile  par  glissement  dans  la  gorge 
(5)  le  recevant. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  fond  de  la  gorge  est  muni  d'une 
plaquette  de  matière  plastique  plane  facilitant  le 
glissement  dudit  élément  (1). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  carac- 
térisé  en  ce  que  chacun  des  bords  de  la  gorge  (31  ) 
est  muni  d'un  joint  (37,  38)  indépendant  de  l'autre 
et  assurant  l'étanchéité  de  la  liaison  entre  la  cadre 
principal  (4)  et  l'élément  (1)  mobile  par  glissement. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  joints  d'étanchéité  (37,  38) 
sont  en  caoutchouc  floqué  de  nylon. 

13.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
5  vendications  11  ou  12,  caractérisé  en  ce  que  le 

fond  de  la  gorge  (31)  comporte  des  canaux  (35, 
36)  percés  de  trous  (39,  40)  permettant  la  circula- 
tion  et  l'évacuation  de  l'eau. 

14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
w  vendications  1  à  13,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 

destiné  à  la  fixation  d'une  fenêtre  ou  d'un  hublot 
sur  une  paroi  de  bateau. 

15.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 

75  destiné  à  la  réalisation  d'une  cloison  intérieure  de 
bateau. 

16.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  10  à  13,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
destiné  à  la  réalisation  d'une  porte  coulissante  de 

20  bateau. 
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